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accords etablissant des relations appropriees entre l’Agence 
et les Nations Unies et toutes autres organisations dont l’acti- 
vite est en rapport avec celle de l’Agence.

B. L’accord ou les accords etablissant les relations de 
PAgence avec les Nations Unies prevoient que:

1. L’Agence soumet aux Nations Unies les rapports vises 
aux alineas B-4 et B-5 de Particle III:

2. L’Agence examine les resolutions la concernant qui sont 
adoptees par PAssemblee generale ou l’un des Conseils des 
Nations Unies, et, lorsqu’elle у est invitee, soumet ä Porgane 
approprte des Nations Unies des rapports sur les mesures 
prises par eile ou par ses membres, en conformite du present 
Statut, comme suite ä un tel examen.

ARTICLE XVII 

Reglement des d i f f e r  ends

A. Toute question ou tout differend concernant Interpre
tation ou Papplication du present Statut, qui n’a pas ete regle 
par voie de negociation, est soumis ä la Cour internationale 
de Justice conformement au Statut de ladite Cour, ä moins 
que les parties interessees ne conviennent d’un autre mode 
de regiement.

B. La Conference generale et le Conseil des gouvemeurs 
sont l’une et l’autre habilites, sous reserve de Pautorisation 
de PAssemblee generale des Nations Unies, ä demander ä la 
Cour internationale de Justice de donner un avis consultatif 
sur toute question juridique se posant ä propos de Pactivite 
de PAgence.

ARTICLE XVIII 

Amendements et retraits

A. Des amendements au present Statut peuvent etre pro
poses par tout membre de PAgence. Des copies certifiees con- 
formes du texte de tout amendement propose sont etablies 
par le Directeur general et communiquees par lui ä tous les 
membres, au moins quatre-vingt-dix jours avant la date ä 
laquelle Pamendement doit etre examine par la Conference 
generale.

B. A la cinquteme session annuelle de la Conference gene- 
rale qui suivra Pentree en vigueur du present Statut, la 
question de la revision generale des dispositions du present 
Statut sera inscrite ä l’ordre du jour de la session. Si la 
majorite des membres presents et votants se prononce en 
faveur de la revision, celle-ci aura lieu ä la session suivante 
de la Conference generale. Par la suite, les propositions con
cernant la question d’une revision genörale du present Statut 
pourront etre presentees a la Conference generale, qui de- 
cidera, suivant la meme procedure.

C. Les amendements prennent effet ä l’dgard de tous les 
membres quand ils sont:

i) Approuves par la Conference gdndrale ä la majorite des 
deux tiers des membres presents et votants, apres examen 
des observations presentees par le Conseil des gouverneurs 
sur chaque amendement propose;

ii) Acceptds par les deux tiers des membres conformement 
ä leurs regies constitutionnelles respectives. L’acceptation se 
fait par le depot d’un instrument d’acceptation aupres du 
gouvemement ddpositaire mentionnö au paragraphe C de 
l’article XXI.

D. A tout moment apres l’expiratiön d’un delai de cinq 
ans ä compter de la date ä laquelle le Statut est entre en 
vigueur en vertu du paragraphe E de Particle XXI et en 
toute occasion ou il n’est pas dispose a accepter un amende
ment au present Statut, un membre de PAgence peut se 
retirer moyennant un preavis donne par ecrit au gouverne- 
ment depositaire mentionne au paragraphe C de Particle XXI 
qui en informe sans retard le Conseil des gouverneurs et 
tous les autres membres.

E. Le retrait d’un membre ne modifie en rien les obliga
tions qu’il a contractees en vertu de Particle XI ni ses obli
gations budgetaires pour l’annee au cours de laquelle il se 
retire.

ARTICLE XIX 

Suspension des privileges

A. Tout membre en retard dans le paiement de ses con
tributions financieres ä PAgence ne peut participer au vote 
ä PAgence si le montant de ses arrieres est egal ou supe- 
rieur ä celui des contributions dues par lui pour les deux 
annees precedentes. La Conference generale peut neanmoins 
autoriser ce membre ä participer au vote si eile constate que 
le manquement est dü ä des circonstances independantes de 
sa volonte.

B. Si un membre de l’Agence enfreint de mantere per
sistence les dispositions du present Statut ou de tout accord 
conclu par lui en conformite du present Statut, il peut etre 
prive de Pexercice de ses privileges et droits de membre par 
une decision de la Conference generale prise ä la majorite 
des deux tiers des membres presents et votants, sur la re- 
commandation du Conseil des gouvemeurs.

ARTICLE XX 

Definitions

AuX fins du present Statut:

1. Par « produit fissile special», il faut entendre le pluto
nium 239; l’uranium 233; l’uranium enrichi en uranium 235 
ou 233; tout produit contenant un ou plusieurs des isotopes 
ci-dessus; et tels autres produits fissiles que le Conseil des 
gouverneurs designera de temps ä autre. Toutefois, le terme 
•« produit fissile special » ne s’applique pas aux matieres 
brutes.

2. Par »• uranium enrichi en uranium 235 ou 233 «, il faut 
entendre l’uranium contenant soit de l’uranium 235, soit de 
l’uranium 233, soit ces deux isotopes en quantite telle que 
le rapport entre la somme de ces deux isotopes et l’isotope 238 
soit superieur au rapport entre l’isotope 235 et l’isotope 238 
dans l’uranium naturel.

3. Par * mattere brute»-, il faut entendre l’uranium con
tenant le melange d’isotopes qui se trouve dans la nature; 
l’uranium dont la teneur en U 235 est inferieure ä la normale; 
le thorium; toutes les matieres metionnees ci-dessus sous 
forme de ntetal, d’alliage, de composös chimiques ou de 
concentr£s; toute autre mattere contenant une ou plusieurs 
des matteres mentionnees ci-dessus ä des concentrations que 
le Conseil des gouverneurs fixera de temps ä autre; et telles 
autres matieres que le Conseil des gouverneurs designera de 
temps ä autre.

ARTICLE XXI 

Signature, acceptation et entree en vigueur

A. Le prdsent Statut sera ouvert ä la signature de tous les 
Etats Membres des Nations Unies ou de Pune des institutions 
specialisees le 26 octobre 1956, et le resfera pendant urn- 
Periode de quatre-vingt-dix jours.


